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GROUPES ET INDIVIDUS PARTICULIERS: TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Droits fondamentaux des migrants 

Rapport soumis par la Rapporteuse spéciale, Mme Gabriela Rodríguez Pizarro, 
en application de la résolution 2002/62 de la Commission des droits de l’homme 

Additif 

Visite dans la zone frontière entre le Mexique et les États-Unis* 

Corrigendum 

Paragraphe 15 

 Les États-Unis ont signé la Convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard des femmes, mais ne l’ont pas ratifiée. 
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* Le résumé du présent rapport est distribué dans toutes les langues officielles. Le rapport 
proprement dit est joint en annexe au résumé, et il est distribué dans la langue originale et en 
anglais seulement. 
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